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ENTENTE DE PRINCIPE

Le 5 février 2010, CORPORATION STELLAR CANADA INC. et la section locade TC
1976 des Métdlos ont conclue une entente de principe pour le renouvellement des
conventions collectives de Montréal et de Québec.

Lestextes devraient étre complétés cette semaine.

Aucun détail ne sera rendu public avant que les employés aient pu en prendre
connaissance.

Cette entente de principe doit étre ratifiée avant d’entrer en vigueur. Les détails de la
ratification seront annoncés sous peu.
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CANADA INC.
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